
 

Séance publique du 26 mars 2007 

Délibération n° 2007-3998 

commission principale : déplacements et urbanisme 

commune (s) : Lyon 9° 

objet : Rue Sergent Michel Berthet - Révision du coût d'opération - Individualisation d'autorisation de 
programme complémentaire 

service : Direction générale - Missions territoriales - Vaise 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 7 mars 2007, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Lors de sa séance en date du 10 juin 2002, le conseil de Communauté a approuvé le principe de 
requalification de la rue Sergent Michel Berthet à Lyon 9°. Le périmètre opérationnel porte sur la rue Sergent 
Michel Berthet, entre la rue Pierre Audry et la rue Saint Pierre de Vaise. 

Lors de sa séance en date du 12 juillet 2004, le conseil de Communauté a approuvé la désignation du 
groupement de maîtrise d’œuvre Katz-Thales-Tectra à la suite d'une procédure de concours restreint. Il a, par 
ailleurs individualisé une autorisation de programme partielle de 505 000 € pour financer le contrat de maîtrise 
d’œuvre ainsi que des travaux d’aménagement provisoire des délaissés communautaires à la suite de la 
construction des immeubles riverains. 

A l’issue de l’avant-projet, l’estimation globale de l’opération a été établie à 3 400 000 € TTC et le 
conseil de Communauté le 17 octobre 2005 a individualisé une autorisation de programme complémentaire de 
2 895 000 € TTC. 

Aujourd’hui, après les résultats des appels d’offres travaux, le montant global de l’opération s’établit à 
4 225 000 € TTC décomposé de la façon suivante : 

Objet Estimation 
initiale 

Estimation 
actualisée 

Ecart 

frais de maîtrise d'ouvrage (MOA) 150 000 150 000 - 

frais de maîtrise d’œuvre 315 000 340 000 + 25 000 

travaux préparatoires 50 000 50 000 - 

travaux d’aménagement 2 885 000 3 685 000 + 800 000 

total 3 400 000 4 225 000 + 825 000 
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Au stade de l’avant-projet, les travaux d’aménagement étaient estimés à 2 885 000 € TTC. 
L’augmentation de 800 000 € est liée à la prise en compte : 

- de l’actualisation du coût entre la validation de l’avant-projet (AVP) et le lancement des consultations (de l’ordre 
de 200 000 €) et une réévaluation du montant des travaux à la suite d'une sous-estimation lors de la phase avant-
projet (de l’ordre de 10 %, soit 270 000 €), 

- des travaux de réalisation du carrefour à feux Cottin-Berthet et de l’éclairage public pour le compte de la ville de 
Lyon non compris dans le budget initial (de l’ordre de 330 000 €). 

Concernant les travaux d’éclairage public, une recette est à inscrire et une convention de maîtrise 
d’ouvrage unique sera conclue avec la Ville. 

Compte tenu des autorisations de programme déjà votées (3 400 000 €), l’autorisation de programme 
complémentaire s’établit à 825 000 € en dépenses et 180 000 € en recettes. 

Les travaux se réaliseront dans le milieu de l'année 2007 jusqu’à la fin 2008. 

L’appel d’offres ouvert, pour désigner l’entreprise qui sera chargée des travaux d’éclairage public, doit 
être lancé au 1er semestre 2007. 

Circuit décisionnel : ce projet a fait l’objet d’un avis favorable du pôle urbanisme le 12 février 2007 et 
du Bureau le 26 février 2007 ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 

DELIBERE 

1° - Approuve l’enveloppe financière actualisée du projet de requalification de la rue Sergent Michel Berthet à 
Lyon 9°, à hauteur de 4 225 000 € TTC en dépenses et de 180 000 € en recettes. 

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention avec la ville de Lyon. 

3° - L’autorisation de programme individualisée pour l’opération n° 647-Lyon 9° : rue Sergent Michel Berthet, est 
complétée pour un montant de 825 000 € en dépenses et de 180 000 € en recettes, selon l’échéancier 
prévisionnel de crédits suivant : 

- pour les dépenses : 

. 125 000 € en 2007 

. 550 000 € en 2008 

. 150 000 € en 2009 

- pour les recettes : 

.   90 000 € en 2008 

.   90 000 € en 2009. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


